
Interprétation d'un texte législatif

------------------------------------ 
Par StephaneB 

Bonjour

Je me permets de vous solliciter pour connaître votre interprétation de l'article suivant et plus précisément du "à défaut"
:
Code Rural et de la Pêche Maritime, art. L.944-1 :
« Les délits et contraventions en matière de pêche maritime sont jugés :
1° Pour les navires français, par le tribunal du port où l'infraction est constatée, par le tribunal du port où le navire a été
conduit ou, à défaut, par le tribunal du port d'immatriculation

Pour moi, cela signifie que les délits... sont jugés :
1) par le tribunal du port où l'infraction est constatée

Mais si le navire n'est pas dans un port lors de l'infraction, alors:
2) par le tribunal du port où le navire a été conduit

Mais si l'infraction relevée n'a pas été constatée dans un port ou que le navire n'a pas été conduit dans un port (contrôle
aérien ou contrôle sur base documentaire), alors 
3) à défaut par le tribunal du port d'immatriculation

Et vous, quelle est votre interprétation ?

Merci par avance.


